
BULLETIN primo-adhésion 2026/2027
- FÉDÉRATION DES CAVISTES INDÉPENDANTS -
C’est votre 1er année à la FCI, adhérez maintenant pour 2027.
Le reste de l’année 2026 est offert.
La cotisation primo-adhésion ouvre droit à tous les avantages
FCI et aux services SCP que vous retrouverez au recto.
L’accès à l’ensemble de nos services ne sera plus disponible après le 31/01/2027 pour les adhésions non renouvelées à cette date.

6 mois
OFFERTS

Nom et prénom du dirigeant :
Email : 
Téléphone : Portable : 

FCI - Fédération des Cavistes Indépendants
Association régie par la loi du 1er juillet 1901

Raison sociale :
Nom de l’enseigne (si différente) :
Forme juridique :
Adresse :
Code postal :
N° SIRET :
N° Entrepositaire agréé : 

Ville : 
N° TVA :
Code APE :

Statut du dirigeant : 
Nombre de salariés

TNS Salarié

Convention collective applicable 3237 1505 0493 7005 Autres

Les informations complétées précédemment sont-elles les coordonnées de votre magasin ? 
Si non, merci de compléter, ci-dessous, les informations qui sont différentes 
Nom enseigne : 
Adresse : 
Code postal : 
Interlocuteur (si différent dirigeant) : 
Téléphone : 
Site internet :

Oui

Ville : 

Email : 

Nous autorisez-vous à récupérer des photos, vidéos, textes... sur votre site internet ou vos réseaux sociaux 
pour alimenter la newsletter, le site et les réseaux sociaux de la FCI ? Oui Non

Possédez-vous plusieurs magasins ? Oui Non

Non

BP 50376 – 67507 Haguenau Cedex 
fci@cavistes.org / 06 82 77 72 90 / www.cavistes.org

(tous types de contrats : CDI, CDD, apprentis, intérim, à temps plein ou à temps partiel) :

 : 

Si oui, merci de nous communiquer les coordonnées de chacun d’entre eux sur la page 3

ATTENTION L’adhésion FCI est valable pour toutes vos caves mais elle comprend l’adhésion 
au SCP pour 1 seule cave et seulement l’année 2026. Pour chaque cave supplémentaire et afin de bénéficier de l’adhésion

obligatoire  au médiateur de la consommation, vous devrez payer 80 € HT par cave supplémentaire. 
Merci dans ce cas de prendre contact avec le SCP : scp@cavistesprofessionnels.fr Plus de détails sur la page suivante 

POUR CONTACTER LE DIRIGEANT DE L’ENTREPRISE

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA SOCIÉTÉ ADHÉRENTE

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MAGASIN DE L’ADHERENT 

http://www.cavistes.org/


 
 

Date : /  / 

ADHESION

Cotisation FCI

Cotisation SCP

SCP : Si vous avez plusieurs 
caves, vous devez régler 80 € HT 

par cave supplémentaire

Signature : 

80 x = 

MONTANT DE 
LA COTISATION

 220€ HT

80 € HT pour 1 cave

FCI - Fédération des Cavistes Indépendants
Association régie par la loi du 1er juillet 1901

16 €

44 €

TVA 20%

16 x =

Participation supplementaire possible selon vos possibilités, si vous souhaitez soutenir la FCI : 

96 € TTC

TOTAL TTC 
ADHÉSION

264 € TTC

 € 

La FCI, depuis 1994, est bien plus qu’une simple fédération. C’est la famille unie et solidaire des
Cavistes Indépendants de toute la France qui se fédèrent pour s’entraider La FCI vous aide au
quotidien et à tous les niveaux : logistique, communication, achats, partage, conseils, concours... 

 
pour toutes vos caves

 pour 1 cave

Merci de nous retourner ce bulletin par mail  ou courrier 

80 € HT x nombre de cave 16 € x nombre de cave

Par chèque - A nous envoyer par courrier à l’ordre de la FCI Fédération des Cavistes Indépendants 

Par virement sur le compte de la FCI - Merci d’indiquer votre nom, prénom et nom de la cave
IBAN : FR76 1027 8010 0100 0214 0350 190 BIC : CMCIFR2A 

Je souhaite profiter du Médiateur de la consommation commun au SCP
En cochant cette case, j’accepte que mes données personnelles soient enregistrées et traitées par la FCI et le SCP
La FCI adhère à la charte du SCP, je m’engage donc à accepter la charte de bonne conduite du syndicat dont je 
déclare avoir pris connaissance - https://www.cavistesprofessionnels.fr/pro/charte-de-bonne-conduite 

Le SCP crée en 2011 par la FCI, est l’unique Syndicat professionnel représentant tous les Cavistes de
France (franchisés, indépendants et chaînes intégrées). Il porte au niveau national une voix commune
sur tous les sujets réglementaires et sociaux. Il nous représente auprès des pouvoirs publiques et
défend nos intérêts collectifs
L’adhésion SCP comprend : service médiateur de consommation (obligatoire depuis 2016, coût 60 à 120 € par point
vente), représentativité et défense de nos intérêts auprès institutions et organisations, accompagnement syndical sur
sujets administratifs et fiscaux, actualités règlementaires, juridiques et sociales, possibilité de participer au Concours
du Meilleur Caviste de France ® propriété du SCP

fci@cavistes.org

BP 50376 – 67507 Haguenau Cedex 
fci@cavistes.org / 06 82 77 72 90 / www.cavistes.org

BP 50376 – 67507 Haguenau Cedex 

Vos données sont recueillies dans le cadre de votre adhésion à Fédération des Cavistes Indépendants. En conformité avec le règlement européen sur la
protection des données personnelles, en vigueur depuis 2018, vous disposez d’un droit d’accès, rectification et suppression des données vous concernant.
Vos données sont conservées par la FCI pour une durée maximale de 5 ans après non renouvellement de votre adhésion.

BIENFAITEUR

COMMENT RÉGLEZ-VOUS VOTRE ADHÉSION ? 

FCI - FEDERATION DES CAVISTES INDEPENDANTS - COTISATION ANNUELLE

TOTAL TTC ADHESIONS

 
SCP - SYNDICAT DES CAVISTES PROFESSIONNELS - COTISATION ANNUELLE 

L’ADHESION 2026/2027 COMPREND
 

En CB en ligne, sur le site www.cavistes.org, via Stripe

Adhésion valable jusqu’au 31 décembre 2026*

*POUR LES SCP l’Adhésion valable jusqu’au 31 /12/26.
2027 sera à payer à partir du 01/01/27

http://www.cavistes.org/


Nom enseigne :
Adresse :
Code postal : Ville :

Email : Téléphone : 
Interlocuteur (si différent dirigeant) : 
Nombre de salariés 

Nom enseigne :
Adresse :
Code postal : Ville :

Email : Téléphone : 
Interlocuteur (si différent dirigeant) : 
Nombre de salariés

Nom enseigne :
Adresse :
Code postal : Ville :

Email : Téléphone : 
Interlocuteur (si différent dirigeant) : 
Nombre de salariés

Nom enseigne :
Adresse :
Code postal : Ville :

Email : Téléphone : 
Interlocuteur (si différent dirigeant) : 
Nombre de salariés

FCI - Fédération des Cavistes Indépendants
Association régie par la loi du 1er juillet 1901

BP 50376 – 67507 Haguenau Cedex 
fci@cavistes.org / 06 82 77 72 90 / www.cavistes.org

(tous types de contrats : CDI, CDD, apprentis, intérim, à temps plein ou à temps partiel) : 

(tous types de contrats : CDI, CDD, apprentis, intérim, à temps plein ou à temps partiel) : 

(tous types de contrats : CDI, CDD, apprentis, intérim, à temps plein ou à temps partiel) : 

(tous types de contrats : CDI, CDD, apprentis, intérim, à temps plein ou à temps partiel) : 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES DIFFÉRENTS MAGASINS

http://www.cavistes.org/
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